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1 Introduction

1.1 Objet

Conformément aux dispositions de la circulaire du Premier ministre du 5 octobre 2004
relative  à  la  concertation  applicable  aux  projets  de  travaux,  d’aménagements  et
d’ouvrages  de  l’État  et  des  collectivités  territoriales,  un  temps  d’échanges  avec  les
services de l’État et les collectivités territoriales concernées par le projet a été organisé.
Cette concertation inter-services a pour objectif de recueillir les observations des services
associés sur le projet de dossier d’enquête publique qui leur est soumis pour avis.
Le présent rapport a pour objet de dresser le bilan de cette concertation. Il reprend les
avis des services et collectivités territoriales, et y apporte une réponse.

1.2 Textes de références

Les textes de référence en matière de concertation inter-services sont notamment:

• la  circulaire  du  Premier  Ministre  du  5  octobre  2004  relative  à  la  concertation
applicable aux projets de travaux, d’aménagements et d’ouvrages de l’État et des
collectivités territoriales;

• l’instruction technique du 12 septembre 2017 relative aux modalités d’élaboration
des opérations  d’investissement et de gestion sur le réseau routier national.

2 Concertation inter-services

2.1 Lancement de la concertation

Par courrier daté du 23 juillet 2018, la Préfète du département des Hautes Alpes a invité
les services déconcentrés de l’État, les collectivités et organismes concernés à présenter
leurs observations sur le projet de dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité
publique du projet d’aménagement du carrefour de la Grande Boucle de Briançon, dont la
maîtrise d’ouvrage déconcentrée est  assurée par  la  Direction Interdépartementale des
Routes Méditerranée (DIRMED).

L’avis sur le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique au titre du code
de l’expropriation a été demandé sous 2 mois à la date de réception du courrier.
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Les services consultés au cours de cette phase de concertation sont les suivants :

• Pour l’État   :

◦ 1- Préfecture de département

◦ 2- Sous-Préfecture de Briançon

◦ 3- Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement - Service Biodiversité, Eau, Paysage (DREAL-SPEB)

◦ 4- Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement - UT 05

◦ 5- Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC)

◦ 6- Direction Départementale des Territoires des Hautes-Alpes (DDT 
05)

◦ 7- Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l'Emploi (DIRECCTE) - Unité 
départementale

◦ 8- Direction Département des Finances Publiques (DDFiP)

◦ 9- Office National des Forêt (ONF)

◦ 10- Agence Française pour la Biodiversité (AFB)

◦ 11- Groupement de gendarmerie

◦ 12- Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations (DDCSPP)

• Pour les autres organismes   :

◦ 13-  Service  Départemental  d’Incendie  et  de  Secours  des  Hautes-
Alpes (SDIS 05)

◦ 14- La Chambre de Commerce et d’Industrie

◦ 15- La Chambre des Métiers et de l’Artisanat

◦ 16- La Chambre d’agriculture

◦ 17- GrDF

◦ 18- Réseau de Transport Electrique (RTE)

◦ 19- Direction régionale EDF 

◦ 20- Orange Délégation Régionale Rhône-Durance 

• Pour les collectivités territoriales   :

◦ 21- Conseil régional PACA

◦ 22- Conseil départemental des Hautes-Alpes

◦ 23- Communauté de communes du Briançonnais

◦ 24- Commune de Briançon
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2.2 Réunion en fin de concertation

Cette étape de concertation initiée le 23 juillet 2018 pour une durée de 2 mois a permis de
recueillir l'avis des administrations et des collectivités sur le projet.

La phase de recueil des avis s’est étalée du 23 juillet 2018 au 19 octobre 2018.

Sur les 24 entités consultées, 11 ont répondu ou rédigé un avis.

La préfecture des Hautes-Alpes a souhaité réaliser une réunion de concertation afin de
débattre sur les avis reçus (Annexe 1). Cette réunion s’est tenue le 12 octobre 2018 en
Préfecture.

Le support de présentation de cette réunion est présenté en Annexe 2.

Le compte rendu de cette réunion est présenté en Annexe 3.

3 Bilan de la concertation

Les observations formulées par les services et collectivités qui ont répondu ne sont pas
de nature à remettre en cause le projet.

La liste exhaustive des observations reçues, les réponses ainsi que les suites données
par le maître d’ouvrage face à ces observations sont présentées en Annexe 4.

Le tableau suivant en fait une synthèse.

Tous les points soulevés dans le cadre de la concertation seront traités lors des études
projet.
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Service émetteur Date de l’avis Avis Commentaires / Suites données

Direccte Paca - UD05 31/07/18 Pas d'observation. Aucune suite à donner.

DRAC PACA - UDAP AH 08/08/18 Pas d'observation. Aucune suite à donner.

Communauté de Communes du 
Briançonnais

18/09/18 L'avis concerne plusieurs 
thématiques :
1 - crèche communautaire : 
stationnement et aménagement
2 - gestion des déchets : points de 
collecte
3 - réseaux humides
4 - fibre optique

1- Le projet ne prévoit pas la restitution des 
places non marquées au sol de la crèche, ni 
d'aménagement spécifique pour la crèche. 
La Ville pourrait réaliser un aménagement 
accompagnant le projet routier.
2- Le projet ne prévoit pas la restitution du 
point de collecte. Le Maître d'Ouvrage 
s'engage à intégrer la mise en place de 
nouveaux Dispositifs de Semi-Enterrés en 
remplacement de ceux impactés par le 
projet.
3- Les réseaux humides impactés par le 
projet seront rétablis. La prise en compte 
d'une éventuelle collecte des eaux pluviales 
de la crèche sera étudiée en phase PRO en 
concertation avec la CCB et le gestionnaire 
du réseau pluvial.
4- La fibre optique impactée par le projet 
sera rétablie. Le Maître d'Ouvrage s'engage 
à ajouter le fourreau pour desservir la 
crèche.

ONF - Agence territorial Hautes-
Alpes

18/09/18 Pas d'observation. Aucune suite à donner.
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Service émetteur Date de l’avis Avis Commentaires / Suites données

CCI Hautes Alpes 20/09/18 L'avis concerne plusieurs 
thématiques :
1 - places de stationnement
2 – prise en compte du snack « chez 
Jamy »
3 – prise en compte de l'accès à la 
brasserie « la Tourmente »
4 - futur projet commercial dit « la 
petite boucle»
5 – risque de perturbation (feux 
tricolore)
6 – étude de trafic (tunnel du 
Chambon)
7 – Dissociation des flux de trafic 
(économique / touristique, résidentiel 
et collectif).

1- le projet ne prévoit pas de recréer les 
places de stationnement impactées, 
cependant la variante proposée est la moins 
impactante.
2- le snack «  chez Jamy » n'est pas impacté
mais aucun aménagement spécifique n'est 
prévu.
3- la desserte de la brasserie est prévue au 
moyen d'un passage bateau. Les modalités 
de rétablissement seront précisées en phase
PRO de manière concertée.
4- l'entrée au futur commerce est prévue 
dans le giratoire et une liaison piétonne 
permet de relier le futur commerce aux 
commerces de la Grande Boucle.
5- la situation actuelle est congestionnée du 
fait du carrefour de raccordement de Fanton 
sur la RN94. La création du giratoire 
améliora le fonctionnement.
6- les données de trafic permettent de 
conclure que la fermeture du tunnel de 
Chambon n'a pas eu d'impact sur les trafics.
7- Cette demande dépasse le cadre de 
l'opération (il faudrait réaliser une déviation).

Seule la desserte de la brasserie nécessitera
une concertation en phase PRO. Les autres 
observations sont sans suites.
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Service émetteur Date de l’avis Avis Commentaires / Suites données

RTE 24/09/18 Présence de réseaux et rappel des 
dispositions à prendre.

Les réseaux RTE seront pris en compte dans
la conception technique du projet (PRO et 
DCOE).

Mairie 28/09/18 Les 2 principales observations de la 
Mairie sont :
1 - crainte de congestions du trafic et 
de difficultés majeures de circulation 
en période hivernale (feux).
2 - desserte des futurs commerces 
de « la Petite Boucle » directement 
sur le giratoire (réduction de capacité
du giratoire et de sa fonctionnalité).

1 – des mesures sont prévues pour limiter 
les risques de remontées de files.
2 – la desserte des futurs commerces de « la
Petite Boucle » dans le giratoire résulte 
d'une demande de la MARRN.

Les observations ne conduisent pas à 
donner des suites.

GDRF Courriel 
15/10/2018

Pas d'observation. Aucune suite à donner.

DDT05 - CAT 17/10/18 Demande de compléments sur 
l'ouvrage de décantation pour le 
traitement des eaux pluviales.

Sera précisé en phase PRO.
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Service émetteur Date de l’avis Avis Commentaires / Suites données

Région 19/10/18 La Région propose :
1) de reculer la traversée piétonne 
sur la branche Fanton du giratoire 
2) de modifier la réinsertion des 
cyclistes avant le giratoire
3) éventuellement le rajout d'une 
bande dans le sens Nord vers Sud.

Ces demandes ne seront pas suivies car :
1) la traversée piétonne dans l’îlot de la 
branche est la configuration la plus sûr pour 
les piétons
2) la configuration proposée est la solution le
plus réaliste au regard des contraintes du 
site et l'observation avait déjà été formulée 
lors des EO2 a été prise en compte autant 
que faire se peut dans les études préalables 
et la DUP
3) ceci constituerait une modification de 
programme et n'a donc pas été retenu 
(décision prise par le SIR suite aux avis du 
contrôle extérieur)
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Service émetteur Date de l’avis Avis Commentaires / Suites données

Conseil Départemental des 
Hautes Alpes

25/10/18 Le Département propose :
1) de prolonger la bande cyclable 
jusqu'au giratoire suivant sur la RN94
(giratoires des Alpes)
2) de mieux expliquer la fonction de 
l'ouvrage de décantation et de mettre
en avant les améliorations attendues
3) de modifier la lisibilité des cartes 
de trafic et de préciser les 
hypothèses trafic
4) d'apporter des préciser techniques
sur le fonctionnement des feux et la 
géométrie
5) de prendre les véhicules de 
déneigement en phase PRO
6) de modifier la réinsertion des vélos
en approche du giratoires
7) des modifier la rédaction de la 
justification socio-économique

Ces demandes ne seront pas suivies, hormis
la prise en compte concertée des véhicules 
de déneigement en phase PRO, car :
1) la demande est hors périmètre de 
l'opération ;
2) les améliorations attendues de part la 
mise en place de l'ouvrage sont limitées et 
ne peuvent être mises en avant au regard 
des ouvrages habituellement mis en place 
sur des projets routiers neufs
3) et 4) le détail technique serait nuisible à la
lecture de la DUP, les informations figurant 
dans le dossier d'études préalables
6) la réponse est identique à celle apportée à
l'observation de la Région sur ce sujet
7) de multiples contrôles et validation ont été
réalisées. Il est difficile de reprendre cette 
pièce sans solliciter à nouveaux ces avis.
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4 Annexes
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Annexe 1 : Avis reçus
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Annexe 2 : Support de présentation de la réunion en fin de concertation
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Annexe 3 : Compte-rendu de la réunion du 12 octobre en fin de concertation
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Annexe 4 : Liste exhaustive des observations, des réponses et des suites 
données par le Maître d'Ouvrage
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«  République Française
Département des Hautes-Alpes

PREFECTURE DES HAUTES-ALPES
ARRIVEE

2 0 SEP, 20IPria içor, le 1 8 SER 2018

Bureau du Courrier N*2

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU

UiftNCÛNNMS

PREFECTURE

A L'Attention de Madame La Préfète

28, rue Saint-Arey

05 000 GAP

Affaire suivie par Pauline GEOFFRAY
Objet : DUR - Giratoire commune de Briançon
Nos réf. : Mga/NC-2018 -1438
Affaire suivie par Manon Gaudfernau
Tél. : 04 92 21 35 97mail : m.gaudfernau^ccbrianconnais.fr

Madame La Préfète,

Le 23 juillet 2018, vous nous avez transmis le dossier d'enquête publique préalable à la DUP pour

l'aménagement du carrefour de la Grande Boucle sur la commune de Briançon.

Nous l'avons étudié avec la plus grande attention et je souhaite vous faire part de certaines

Interrogations et remarques au regard des compétences exercées par la Communauté de Communes
du Briançonnals.

Concernant la crèche communautaire

La crèche communautaire « Les Petites Boucles » accueille 130 familles, dispose d'une capacité

d'accueil de 85 berceaux et 29 agents y travaillent quotidiennement. Ce fonctionnement génère donc

un trafic routier et une circulation piétonne en continu, avec certaines périodes de pointe le matin
entre ShOO et 9hG0 et le soir entre 16h30 et 18h00. Actuellement les familles se garent devant la crèche

pour y déposer leurs enfants. Les agents stationnement leurs véhicules sur les terre-pleins entre la
crèche et le bâtiment du trésor public.

Il semblerait que le projet de giratoire prévoit une bretelle d'accès directe devant la rampe d'accès à
la crèche. Pouvez-vous confirmer ou infirmer que cet accès dessert également :

les commerces du bâtiment ex Go Sport et la Trésorerie,

les habitations privées situées derrière la crèche,

les HLM du Polygone ; à moins que l'accès à ces immeubles se fasse par le chemin Fanton ?

De plus, pouvez-vous clarifier le sens de circulation devant la crèche, car les flèches rouges et violettes

positionnées sur le plan portent à confusion.

Par conséquent, s'il est prévu une circulation à simple ou double sens devant la crèche, il est

indispensable d'une part de créer une zone piétonne sécurisée autour de l'entrée immédiate, sans

circulation de voiture et d'autre part de prévoir des places de stationnement (entre 5 et 10 au

minimum) dans l'aménagement global du projet et financées par l'aménageur.

Concernant la gestion des déchets

La communauté de communes dispose de la compétence « collecte et traitement des déchets
ménagers et assimilés », dans ce cadre, elle crée des points de collecte avec des dispositifs semi

enterrés (D.S.E). Il existe actuellement un point de collecte constitué de 4 D.S.E, au croisement du
carrefour RN94 / Chemin fanton ; sauf erreur de ma part, il devra être déplacé car il est situé sur

l'emprise même du projet. (Ce mobilier urbain est visible sur les photographies n®3 et 5 ainsi que sur

la figue n'il, en pages 21 et 22 de votre document d'enquête publique). Or ces conteneurs sont
vétustés et ne pourront pas être repositionnés après leurs déplacements.

Communauté de Communes du Bniançoi-iriais - 1 rue Aspiraiu Jan - 05105 Briançon cedex
Tél. 04 92 21 35 97 - accueil@ccbrianconnais.fr - vw^'w.ccbidanconnals.fr



Ainsi pouvez-vous confirmer que le remplacement de ce point de collecte, avec la fourniture et la
pose de 4 nouveaux D.S.E seront financées par l'aménageur ? Un emplacement devra être trouvé de
concert avec les différents interlocuteurs concernés par ce projet.

Concernant les réseaux humides (assainissement - eaux pluviales - eau potable)

La communauté de communes du Briançonnais n'est pas compétente, en matière d'eau potable. La
mairie de Briançon, par l'intermédiaire de son concessionnaire, la SPL ESHD a dû vous transmettre ses

observations.

En matière d'assainissement des eaux usées et sauf erreur de ma part, le document que vous nous

avez soumis n'évoque pas cette problématique. De plus, dans la liste des destinataires du dossier, la
Seerc, concessionnaire pour la gestion de notre réseau d'assainissement collectif, n'est pas citée.

Je vous Joins cependant pour information, des relevés de plans des réseaux effectués par la Seerc et à
la demande de la DIRMEN en 2016, date du lancement du projet.

En matière de traitement des eaux pluviaies, les équipements prévus semblent corrects. Néanmoins,

serait-il possible de prévoir une extension du réseau jusqu'à la crèche des Petites Boucles afin de
récupérer les eaux de ruissellement de ce site ?

Enfin je me permets de vous alerter sur les regards existants. L'aménageur devra prévoir le coût de
leurs déplacements ou à minima, le coût de leurs rehausses, selon les besoins du projet.

Concernant le réseau de fibre optique

Sauf erreur de ma part, le document de DUP n'aborde pas le réseau THD (réseau pour le déploiement
de la fibre optique). A l'instar de l'assainissement, le gestionnaire de ce réseau PACA THD et son
délégataire PACT Infrastructure ne sont pas cités dans la liste des destinataires de ce document de
DUP.

Ainsi, je me permets de vous signaler que l'emprise du projet croise le réseau THD communautaire (4
fourreaux PEHD en 40 + 1 chambre K2C au droit de la TP + 1 brin de 144 fibres optiques + BPE). Il se

pourrait donc que l'aménageur ait à financer des dévoiements complémentaires afin de ne pas
endommager le réseau THD. En tout état de cause, les précautions d'usage nécessaires devront être
prises lors des travaux, par les entreprises mandatées pour ce chantier.

Par ailleurs et dans le cadre de l'aménagement de l'accès de la crèche, il se peut que nous soyons

intéressés, par l'opportunité de tirer un nouveau fourreau pour son éventuel raccordement réseau

informatique de notre collectivité à terme.

Vous en souhaitant bonne réception et comptant sur votre diligence, je vous prie de croire, Madame
La Préfète, à l'expression de mes salutations distinguées.

Le Présiden

r)ér\Pfi,c,nieni ces 135

Gérard FROMM^

Copie : Mairie de Briançon
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Sujet : Fwd: [INTERNET] Courrier Grande Boucle de Briançon

De : "TOPENOT Sylvie - 05 HAUTES-ALPES/PREFECTURE/DIRECTION DES POLITIQUES PUBLIQUES

(par AdER)" <sylvie.topenot@hautes-alpes.gouv.fr>

Date : 15/10/2018 16:08

Pour : "ESPOSITO Christophe (Chef de projets) - DIRMED/SIR de Marseille/Projets"

<christophe.esposito@developpement-durable.gouv.fr>

Copie à : FERAUD-LATIL Nathaly PREF05 <nathaly.feraud-la>l@hautes-alpes.gouv.fr>

Bonjour,

Vous trouverez ci-dessous "l'avis" de GRDF sur la Grande Boucle de Briançon : pas concerné.

Cordialement

Pour une administration exemplaire, préservons l'environnement.

N'imprimons que si nécessaire.

-------- Message original --------

Sujet:[INTERNET] Courrier Grande Boucle de Briançon

Date :Mon, 15 Oct 2018 11:50:49 +0000

De :JOURDAN Laurence <laurence.jourdan@grdf.fr>

Pour :sylvie.topenot@hautes-alpes.gouv.fr <sylvie.topenot@hautes-alpes.gouv.fr>

Madame,

Nous faisons suite à votre courrier qui nous est adressé, ci-joint. Pour votre informa>on, nous ne sommes pas

concernés par ce projet à Briançon, car la Ville n’est pas alimentée en gaz.

Bien cordialement

Laurence JOURDAN
Conseiller Collectivités Territoriales

Direction Territoriales Paca

Région Méditerranée

Imprimé	par	ESPOSITO	Christophe		-	DIRMED/SIR	de	Marseille/Projets

1	sur	2 18/10/2018	12:41



39 rue de Lyon - CS 80371

13384 Marseille Cedex 15 - France

Tel : 04 96 13 81 66

Mob : 06 18 50 38 54

laurence.jourdan@grdf.fr

Suivez GrDF sur :

Diffusion : oLibre oUsage Interne oRestreinte oStrictement confidentielle

GRDF - Société Anonyme au capital de 1 800 745 000 euros - Siège social : 6 rue Condorcet - 75009 Paris - RCS

: PARIS 444 786 511

Pensez à l’environnement avant d’imprimer ce message.

« Ce message est confiden�el et des�né à l'usage du (des) seul(s) des�nataire(s) concerné(s). Il peut également contenir des informa�ons à

usage restreint, soumises à droits d'auteur ou à d'autres disposi�ons légales. Si vous l'avez reçu par erreur, nous vous prions de bien vouloir

nous en informer par retour et de l'effacer de votre système. La copie du message et la communica�on de son contenu à quelque personne

que ce soit sont interdites. La transmission erronée de ce message n'entraîne ni la renoncia�on ni la levée de la confiden�alité et du secret

professionnel.

Tous les messages envoyés et reçus par GRDF peuvent faire l'objet de contrôles visant à garan�r le respect des direc�ves internes, protéger

les intérêts de l'entreprise et éliminer les éventuels logiciels dangereux. Les messages électroniques ne sont pas sécurisés et sont suscep�bles

de comporter des erreurs puisqu'ils peuvent être interceptés, modifiés, perdus, supprimés ou contenir des virus. Toute personne

communiquant avec notre entreprise par message électronique accepte ces risques. Les déléga�ons de pouvoirs et d'autorité peuvent être

vérifiées et sont disponibles sur demande »

Imprimé	par	ESPOSITO	Christophe		-	DIRMED/SIR	de	Marseille/Projets

2	sur	2 18/10/2018	12:41
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Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée

Aménagement du carrefour de 

la Grande Boucle de Briançon

Réunion de Concertation Inter-

Services

du 12 octobre 2018
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Présentation

 Rappel des objectifs du programme

 Rappel du contexte

 Rappel de la solution retenue

 Financement

 Avis

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018
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Rappel des objectifs du programme

1. Fluidifier et améliorer la sécurité des carrefours du Polygone 

et Fanton, les accès et parkings des zones commerciales et 

résidentielles

2. Assurer la sécurité de tous les usagers

3. Prendre en compte les modes doux (cheminement piétons, bandes 

cyclables ou multifonctionnelles) et les transports en commun

4. Intégrer les orientations du projet du Plan de Déplacement Urbain 

(PDU) de la ville

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018
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Rappel du contexte

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018
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Rappel de la solution retenue

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 30 octobre 2017 – 13 novembre 2017 : Concertation

publique

 19 janvier 2018 : COPIL n°3 approuvant le bilan de la

concertation et retenant la variante 3
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Rappel de la variante 3

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

• Carrefour giratoire intersection RN94 et 

Chemin Fanton

• Carrefour à feux RN94 – avenue Barbot 

(Polygone)
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La solution retenue

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

Les tracés et aménagements

projetés sont donnés à titre

indicatif.
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Financement

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Enveloppe prévisionnelle plafond fixée à 2,2 M€ (mars

2018) selon le montant inscrit au CPER 2015- 2020.
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Les avis reçus durant la CIS

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Direccte Paca - UD05

 DRAC PACA - UDAP AH (ABF)

 DDT05 - CAT (Connaissance & Appui aux territoires)

 Communauté de Communes du Briançonnais

 ONF

 CCI Hautes Alpes

 RTE

 Mairie

 Région et Conseil Départemental 05
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Les avis sans observations

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Direccte Paca - UD05

 DRAC PACA - UDAP AH (ABF)

 ONF
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DDT05 – CAT

(Connaissance & Appui aux territoires)

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Avis au titre de la police de l’eau

Le projet comprend un ouvrage de décantation pour le traitement des eaux

pluviales. Le dossier ne comporte pas de précision sur ses caractéristiques

(dimensions, implantation, plans de détail) et ses bases de dimensionnement.

Dans le cadre de la mission de police de l’eau, la DDT souhaite la

communication de ces éléments, non requis pour l'enquête publique, pour valider

en concertation avec les maîtres d’ouvrages (route et assainissement pluvial) le

principe annoncé dans le dossier d'une amélioration de la gestion des eaux de

ruissellement.

Réponse : L'implantation de l’ouvrage de décantation est

précisée dans le dossier d'études préalables (à proximité du

giratoire) et le dimensionnement sera précisé au PRO en

concertation avec les services gestionnaires, conformément aux

échanges préliminaires avec la DDT05/SEEF réalisé lors des

études d'opportunité de phase 2.
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Communauté de Communes du 

Briançonnais

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Avis « Concernant la crèche communautaire »

[…] description du fonctionnement

Il semblerait que le projet de giratoire prévoit une bretelle d'accès directe devant

la rampe d'accès à la crèche. Pouvez-vous confirmer ou infirmer que cet accès

dessert également :

- les commerces du bâtiment ex Go Sport et la Trésorerie, les habitations

privées situées derrière la crèche, Réponse : Oui, l'accès depuis le giratoire

dessert également les commerces du bâtiment ex Go Sport et la Trésorerie,

les habitations privées situées derrière la crèche.

- les HLM du Polygone ; à moins que l'accès à ces immeubles se fasse par le

chemin Fanton ? Réponse : L'accès à la résidence "Le Polygone" actuellement

situé au Nord de l'arrêt bus du chemin de Fanton se fera également depuis le

giratoire.

De plus, pouvez-vous clarifier le sens de circulation devant la crèche, car les

flèches rouges et violettes positionnées sur le plan portent à confusion. Réponse :

Les triangles rouges correspondent aux accès supprimés. Les triangles

violet correspondent aux accès piétons. La circulation devant la crèche se

fera à double sens pour permettre la desserte de la résidence "le Polygone".
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Communauté de Communes du 

Briançonnais

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Avis « Concernant la crèche communautaire »

Par conséquent, s'il est prévu une circulation à simple ou double sens devant la

crèche, il est indispensable d'une part de créer une zone piétonne sécurisée autour

de l' entrée immédiate, sans circulation de voiture et d' autre part de prévoir des

places de stationnement (entre 5 et 10 au minimum) dans l'aménagement global

du projet et financées par l'aménageur.

Réponse : Le projet ne prévoit pas de rétablir les 5 places de

stationnement devant la crèche qui ne sont actuellement pas

identifiées par un marquage au sol (seul un panneau bois indique

les places). Le stationnement peut se faire à proximité sur des

espaces libres.
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Communauté de Communes du 

Briançonnais

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Avis « Concernant la gestion des déchets »

[…] dispositifs semi enterrés (D.S.E). Il existe actuellement un point de collecte

constitué de 4 D.S.E, au croisement du carrefour RN94 / Chemin fanton ; sauf

erreur de ma part, il devra être déplacé car il est situé sur l'emprise même du

projet. […]. Or ces conteneurs sont vétustes et ne pourront pas être repositionnés

après leurs déplacements. Ainsi pouvez-vous confirmer que le remplacement de ce

point de collecte, avec la fourniture et la pose de 4 nouveaux D.S.E seront

financées par l' aménageur ? Un emplacement devra être trouvé de concert avec

les différents interlocuteurs concernés par ce projet..

Réponse : La dépose des conteneurs de tri est prévue dans

l'opération. Cependant, il n'est prévu ni de repositionner les

conteneurs existants, ni la fourniture et la pose de conteneurs neufs.

En effet, ces équipements ne sont pas prévus dans le financement de

l'opération tel que précisé dans le compte rendu du COPIL du 19

janvier 2018 ("La convention portera sur le financement de la

réalisation de la variante n°3 dans le périmètre de l’opération défini

dans le programme hormis les aires de stationnement et le mobilier

urbain (y compris l’éclairage)."). La définition d'une aire dédiée sera

étudiée au PRO en concertation avec les services concernés.
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Communauté de Communes du 

Briançonnais

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Avis « Concernant les réseaux humides (assainissement - eaux

pluviales- eau potable) »

La communauté de communes du Briançonnais n' est pas compétente, en

matière d'eau potable. La mairie de Briançon, par l'intermédiaire de son

concessionnaire, la SPL ESHD a dû vous transmettre ses observations. Réponse :

Nous n'avons pas reçu d'observations sur l'AEP de la part de la mairie de

Briançon.

En matière d'assainissement des eaux usées et sauf erreur de ma part, le

document que vous nous avez soumis n'évoque pas cette problématique. De plus,

dans la liste des destinataires du dossier, la Seerc, concessionnaire pour la gestion

de notre réseau d'assainissement collectif, n'est pas citée. […] Réponse : Des

reconnaissances de réseau complémentaires ont été réalisées pour analyser

et traiter les interfaces dans les études ultérieures (maintien du

fonctionnement). Les Déclarations de projet de Travaux (DT) ont été réalisées

pour le PRO pour permettre les échanges avec les concessionnaires. La

SEERC sera contactée pour les études PRO.
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Communauté de Communes du 

Briançonnais

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Avis « Concernant les réseaux humides (assainissement - eaux

pluviales- eau potable) » Suite

En matière de traitement des eaux pluviales, les équipements prévus semblent

corrects. Néanmoins, serait-il possible de prévoir une extension du réseau jusqu' à

la crèche des Petites Boucles afin de récupérer les eaux de ruissellement de ce

site? Réponse : le projet prévoit de récupérer les zones actuellement

assainies. Il n'est pas prévu de collecter des aires imperméabilisées

supplémentaires dont l'effet sur le réseau existant ne peut être quantifié. La

demande devrait être précisée pour savoir quelle eaux seraient collectées

dans le réseau pluvial (voirie devant la crèche, eaux de toitures....) et ce point

devra être discuté au PRO en concertation avec le gestionnaire du réseau

pluvial.

Enfin je me permets de vous alerter sur les regards existants. L'aménageur

devra prévoir le coût de leurs déplacements ou à minima, le coût de leurs

rehausses, selon les besoins du projet. Réponse : Les réseaux et émergences

impactés par le projet seront repris (mise à la cote des émergences

notamment).
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Communauté de Communes du 

Briançonnais

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Avis « Concernant le réseau de fibre optique »

Sauf erreur de ma part, le document de DUP n'aborde pas le réseau THO

(réseau pour le déploiement de la fibre optique). A l'instar de l'assainissement, le

gestionnaire de ce réseau PACA THO et son délégataire PACT Infrastructure ne

sont pas cités dans la liste des destinataires de ce document de DUP. Réponse :

Les Déclarations de projet de Travaux (DT) ont été réalisées pour le PRO

pour permettre les échanges avec les concessionnaires. Les plans de la

Fibre Optique ont été fournis par la Communauté de Commune de Briançon

identifié dans la Demande de Renseignement. Le récépissé de DT mentionne

le pôle DEAT (fibre optique) de la CCB comme exploitant du réseau

(interlocuteur pour les études PRO).

Ainsi, je me permets de vous signaler que l'emprise du projet croise le réseau

THO communautaire (4 fourreaux PEHD en 40 + 1 chambre K2C au droit de la TP

+ 1 brin de 144 fibres optiques+ BPE). Il se pourrait donc que l'aménageur ait à

financer des dévoiements complémentaires afin de ne pas endommager le réseau

THO. En tout état de cause, les précautions d'usage nécessaires devront être

prises lors des travaux, par les entreprises mandatées pour ce chantier. Réponse :

L'analyse des interfaces, des dévoiements et le financement des

dévoiements sera traité lors des études ultérieures sur la base des

reconnaissances complémentaires réalisées à cette fin et en concertation

avec les services identifiés dans les Demandes de Renseignements.
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Communauté de Communes du 

Briançonnais

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Avis « Concernant le réseau de fibre optique »

Par ailleurs et dans le cadre de l'aménagement de l' accès de la crèche, il se

peut que nous soyons intéressés, par l'opportunité de tirer un nouveau fourreau

pour son éventuel raccordement réseau informatique de notre collectivité à terme.

 Réponse : le fourreau sera rajouté (le besoin exact devra être

précisé par la CCB).
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CCI Hautes Alpes 

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Avis

Ne pas perdre des places de stationnement est une demande unanime et

majeure car le comportement d'achat de la clientèle est inhérent à cette facilité

d'accès. Ce point n'est pas clairement résolu.

 Réponse : Les places marquées ont été identifiées et la solution

proposée est celle présentant le moins d'impacts sur ces places. Il

n'est pas prévu dans le cadre du projet de rétablir les

stationnements impactés.

 Avis

Prendre en compte l'existence de l'entreprise (snack« chez Jamy »), et

l'aménagement de son espace au niveau du giratoire serait à préciser.

 Réponse : Il conviendra de préciser qu'il s'agit bien du chalet en

bois situé au carrefour RN94 x Fanton (face à la brasserie). La

desserte se fera depuis le giratoire. Il n'est pas prévu

d'aménagement spécifique dans le cadre des études préalables à

la DUP.
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CCI Hautes Alpes 

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Avis

Porter une attention à l'accès en bordure directe de la RN 94 des entreprises,

notamment celle de la brasserie « la Tourmente » dont une emprise foncière

supplémentaire nuirait à son activité de chargement/livraison de ses camions. Une

signalisation appropriée doit être envisagée.

 Réponse : La réalisation du giratoire, d'une bande cyclable dans

le sens montants et de trottoirs ne permet pas d'envisager la

réalisation d'un arrêt le long de la RN. L'accès à l'aire connexe à la

brasserie est rétablie dans le projet présenté (passage bateau).

Une concertation sera à prévoir en phase PRO pour préciser les

modalités de rétablissement nécessaires.
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CCI Hautes Alpes 

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Avis

Insérer dans le dossier, en quelques brèves lignes le futur projet commercial dit

« la petite boucle», ne semble pas avoir donné lieu à une réflexion sur les

conséquences en termes de circulation et d'aménagement pour relier les deux

centres (puisque même l'entrée d'accès n'est pas formalisée sur les plans. Aucune

analyse complémentaire n'apparait avec la rue du Serre-Paix.

 Réponse : L'entrée est prévue sur le giratoire par une branche

secondaire. Les traversées piétonnes au droit du giratoire et les

trottoirs prévus le long de l'aménagement permettent de relier les

2 zones de commerces pour les piétons.
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CCI Hautes Alpes 

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Avis

Fluidifier la circulation routière, largement engorgée en saison touristique par la

mise en place d'un feu tricolore sur l'avenue du Général Barbot risque de maintenir

une perturbation au niveau du giratoire puisque la congestion bloque tout

mouvement jusqu'à l'entrée/sortie de la grande surface et centre commercial «

Casino ».

 Réponse : Cette congestion jusqu'à l'entrée/sortie de la grande

surface et du centre commercial "Casino" est constatée

aujourd'hui (et accentuée à terme si la situation est conservée) du

fait du carrefour de raccordement existant actuellement de Fanton

sur la RN (cédez-le-passage). Elle est due au tourne à gauche qui

nécessite de disposer d'un créneau sur chacun des 2 sens de la

RN94. La configuration en giratoire permet de régler ce problème

du fait de l'insertion sur l'anneau du giratoire (les études

préalables détaillent le fonctionnement attendu du giratoire aux

différentes heures de pointes).
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CCI Hautes Alpes 

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Avis

Avoir réalisé l'étude du trafic routier en février/juin et juillet 2017 nécessite de

majorer les résultats car la liaison par la RN 94, via le tunnel du Chambon et l'Isère

n'était pas pleinement encore en service : les flux touristiques étaient moindres se

répercutant sur une attractivité briançonnaise plus faible.

 Réponse : Les analyses de trafic annuel ont été réalisées sur la

période 2011-2016 et couvrent également la RD1091 (sur laquelle

se situe le tunnel du Chambon). Ces analyses n'ont pas permis

d'identifier une baisse de trafic liée à la fermeture du tunnel du

Chambon en 2015. Par conséquent, les mesures réalisées en

2017 sont considérées comme non influencées par la fermeture

du tunnel.
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CCI Hautes Alpes 

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Avis

Résoudre les conflits d'usage de la RN 94 en termes de mobilité douce

(piétonnisation et pistes cyclables) est une volonté politique louable et appréciée.

Mais il aurait été opportun d'envisager de dissocier la gestion même du trafic

routier économique (avec un fort passage de poids lourds) du trafic touristique,

résidentiel et collectif), dont les objectifs de circulation sont différents.

 Réponse : Cette demande dépasse le cadre du projet. En effet,

il conviendrait pour cela d'étudier une déviation de Briançon, ce

qui ne peut être entrepris sur le faible linéaire aménagé dans le

cadre de l'opération qui vise à résoudre la problématique des

carrefours entre la RN94 et les voies Fanton et Barbot.
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RTE

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 Avis

[…] Afin de vous permettre d'effectuer ces vérifications, nous vous transmettons

des plans statistiques classe A au 1/ 200ème , les fichiers de géoréférencement,

ainsi que les profils en long de nos ouvrages dans les rues concernées. Pour les

autres réseaux figurant sur nos plans, nous vous invitons à vous rapprocher

des différents exploitants (ENEDIS, GRDF, GRT Gaz etc ...).

 Réponse : Un lever complet des réseaux a été réalisé pour la

phase PRO par OPSIA (prestataire certifié en détection de

réseaux). Opsia a l’obligation de reporter les réseaux sensibles

fournis par les concessionnaires en classe A tels quels. Opsia a

contrôlé les tronçons RTE qui confirment la cohérence entre les

plans fournis et leur relevé.
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 Avis

Pour tous chantiers situés à proximité des lignes électriques, les travaux doivent

être exécutés dans le strict respect des articles R. 4534-107 et suivants du Code

du Travail issus de la codification du décret n° 65-48 du 8 janvier 1965. Ces

Articles prévoient notamment qu'à moins de 1,5 mètres des canalisations

électriques souterraines des travaux ne peuvent être effectués qu'après mise en

œuvre de mesure de sécurité particulières ou mise hors tension de la ligne

électrique.

Vous trouverez ci- joint, à cet effet :

• un document rappelant l'ensemble des dispositions du Code du Travail pour les

lignes souterraines ;

• l'annexe jointe au récépissé des travaux à proximité d'une LS.

[…]

 Réponse : Ces éléments seront joints aux marchés de travaux.
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 Avis

Les éléments contenus dans ce dossier sont conformes à nos échanges des

trois dernières années et je suis certain de l'utilité publique du projet.

Cependant, comme j'ai pu l'indiquer lors du dernier comité de pilotage du

19/01/18, aucune des variantes proposées ne me convainc.

La variante 1 a reçu une forte adhésion du public lors de la concertation

préalable et présente des qualités certaines en matière de fluidité et de sécurité de

la circulation. Mais son coût élevé est incompatible avec le plan de financement

inscrit au CPER.

La variante 3, plus compacte, respecte les contraintes financières et impacte

faiblement les stationnements du secteur.

En revanche, elle ne propose pas d'évolution significative du carrefour de la

RN94 avec l'avenue Barbot, en dehors de la mise en place de feux tricolores qui

nous font craindre des congestions du trafic et des difficultés majeures de

circulation en période hivernale.
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 Réponse sur les craintes pour la variante 3 :

Des mesures sont prévues pour limiter les risques de remontées

de files, qui sont principalement liées à la fréquence des appels

piétons au droit de la future traversée au niveau du carrefour

Barbot (détection par boucles des remontées de file sur la RN94

en direction du giratoire).

Le feux ne devrait pas générer des difficultés majeures dans un

contexte maîtrisé (déneigement, automobilistes équipés).

Si cependant des difficultés majeures étaient observées lors de

fortes chutes de neige, une mise en mode dégradé (orange

clignotant) permettra de revenir dans la configuration actuelle ou

proche selon la signalisation de police qui sera réalisée en

définitive (priorité à droite ou cédez le passage pour l'avenue

Barbot).
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 Avis

De plus, la modification apportée à la variante 3 depuis le dernier COPIL qui consiste en

la création d'un accès des futurs commerces de « la Petite Boucle» directement sur le

giratoire ne nous convient pas. Cet accès réduirait la capacité du giratoire et sa

fonctionnalité en créant des mouvements transversaux inattendus pour les automobilistes

circulant sur la RN94.

 Réponse : L'évolution de la variante 3 lors de l’étude de la solution

retenue résulte d'une demande de la MARRN en réunion du 11/07/2017

(inconvénients : interdit de tourner à gauche + emprise augmenter chez

Abeil ou Géant Casino + traversée piétonne est dangereuse / avantages :

maintien du rayon du giratoire à 17m + pas de surcharge de branche

dans le giratoire

 Avis

Cette variante 3 étant retenue par le Maitre d'ouvrage, j'émets des réserves sur le fait de

la présenter en l'état à l'enquête publique.

 Réponse : Cette variante 3 a été présentée avec les autres variantes

lors du COPIL du 19/01/18. Compte tenu des éléments présentés en

COPIL, elle a été débattue et retenue suite à l'analyse multi-critères.



30

Région et CD05

DIRMED / SIR de Marseille / C. ESPOSITO                                                                                      12/10/2018

 La Région a émis un avis par mail le 12/10/18 qui sera suivi

d’une courrier officiel

 Le CD05 a émis un avis en séance dont l’avis sera fourni

 Voir CR de la réunion
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Aménagement de la grande boucle
Consultation Inter-Services : bilan
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Directrice du Travail 31/07/2018 Pas d'observation.
Sans objet

08/08/2018 Pas d'observation.

Sans objet

Direccte Paca - 
UD05

DRAC PACA - 
UDAP AH

Architecte des 
Bâtiments de France

Communauté de 
Communes du 
Briançonnais

18/09/2018
(reçu 20)

Nous l'avons étudié avec la plus grande attention et je souhaite vous 
faire part de certaines interrogations et remarques au regard des 
compétences exercées par la Communauté de Communes du 
Briançonnais.

/

Concernant la crèche communautaire
La crèche communautaire « Les Petites Boucles» accueille 130 
familles, dispose d'une capacité d'accueil de 85 berceaux et 29 
agents y travaillent quotidiennement. Ce fonctionnement génère 
donc un trafic routier et une circulation piétonne en continu, avec 
certaines périodes de pointe le matin entre 8h00 et 9h00 et le soir 
entre 16h30 et 18h00. Actuellement les familles se garent devant la 
crèche pour y déposer leurs enfants. Les agents stationnement 
leurs véhicules sur les terre-pleins entre la crèche et le bâtiment du 
trésor public.
Il semblerait que le projet de giratoire prévoit une bretelle d'accès 
directe devant la rampe d'accès à la crèche. Pouvez-vous confirmer 
ou infirmer que cet accès dessert également :
 - les commerces du bâtiment ex Go Sport et la Trésorerie, les 
habitations privées situées derrière la crèche,
 - les HLM du Polygone ; à moins que l'accès à ces immeubles se 
fasse par le chemin Fanton ?
De plus, pouvez-vous clarifier le sens de circulation devant la 
crèche, car les flè ches rouges et violettes positionnées sur le plan 
portent à confusion.
Par conséquent, s'il est prévu une circulation à simple ou double 
sens devant la crèche, il est indispensable d'une part de créer une 
zone piétonne sécurisée autour de l' entrée immédiate, sans 
circulation de voiture et d' autre part de prévoir des places de 
stationnement (entre 5 et 10 au minimum) dans l'aménagement 
global du projet et financées par l' aménageur .

Oui, l'accès depuis le giratoire dessert également les commerces du 
bâtiment ex Go Sport et la Trésorerie, les habitations privées situées 
derrière la crèche.
L'accès à la résidence "Le Polygone" actuellement situé au Nord de 
l'arrêt bus du chemin de Fanton se fera également depuis le 
giratoire.
Les triangles rouges correspondent aux accès supprimés. Les 
triangles violet correspondent aux accès piétons. La circulation 
devant la crèche se fera à double sens pour permettre la desserte 
de la résidence "le Polygone".
Le projet ne prévoit pas de rétablir les 5 places de stationnement 
devant la crèche qui ne sont actuellement pas identifiées par un 
marquage au sol (seul un panneau bois indique les places). Le 
stationnement peut se faire à proximité sur des espaces libres.
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suite

Concernant la gestion des déchets
La communauté de communes dispose de la compétence « collecte 
et traitement des déchets ménagers et assimilés », dans ce cadre, 
elle crée des points de collecte avec des dispositifs semi enterrés 
(D.S.E). Il  existe actuellement un point de collecte constitué de 4 
D.S.E, au croisement  du carrefour RN94 / Chemin fanton ; sauf 
erreur de ma part, il devra être déplacé car il est situé sur l'emprise 
même du projet. (Ce mobilier urbain est visible sur les 
photographies n°3 et 5 ainsi que sur la figue n°11, en pages 21 et 
22 de votre document d'enquête publique). Or ces conteneurs sont 
vétustes et ne pourront pas être repositionn és après leurs 
déplacements.
Ainsi pouvez-vous confirmer que le remplacement de ce point de 
collecte, avec la fourniture et la pose de 4 nouveaux D.S.E seront 
financées par l' aménageur ? Un emplacement devra être trouvé de 
concert avec les différents interlocuteurs concernés par ce projet.

La dépose des conteneurs de tri est prévue dans l'opération. 
Cependant, il n'est prévu ni de repositionner les conteneurs 
existants, ni la fourniture et la pose de conteneurs neufs.
En effet, ces équipements ne sont pas prévus dans le financement 
de l'opération tel que précisé dans le compte rendu du COPIL du 19 
janvier 2018 ("La convention portera sur le financement de la 
réalisation de la variante n°3 dans le périmètre de l’opération défini 
dans le programme hormis les aires de stationnement et le mobilier 
urbain (y compris l’éclairage).").
La définition d'une aire dédiée sera étudiée au PRO en concertation 
avec les services concernés.

Communauté de 
Communes du 
Briançonnais

Concernant les réseaux humides (assainissement - eaux pluviales- 
eau potable)
La communauté de communes du Briançonnais n' est pas 
compétente, en matière d'eau potable. La mairie de Briançon, par 
l'intermédiaire de son concessionnaire, la SPL ESHD a dû vous 
transmettre ses observations.
En matière d'assainissement des eaux usées et sauf erreur de ma 
part, le document que vous nous avez soumis n'évoque pas cette 
problématique. De plus, dans la liste des destinataires du dossier, la 
Seerc, concessionnaire pour la gestion de notre réseau 
d'assainissement collectif, n'est pas citée.
Je vous joins cependant pour information, des relevés de plans des 
réseaux effectués par la Seerc et à la demande de la DIRMEN en 
2016, date du lancement du projet.

En matière de traitement des eaux pluviales, les équipements 
prévus semblent corrects. Néanmoins, serait-il possible de prévoir 
une extension du réseau jusqu' à la crèche des Petites Boucles afin 
de récupérer les eaux de ruissellement de ce site?
Enfin je me permets de vous alerter sur les regards existants. 
L'aménageur devra prévoir le coût de leurs déplacements ou à 
minima, le coût de leurs rehausses, selon les besoins du projet.

Nous n'avons pas reçu d'observations sur l'AEP de la part de la 
mairie de Briançon.

Eaux usées : des reconnaissances de réseau complémentaires ont 
été réalisées pour analyser et traiter les interfaces dans les études 
ultérieures (maintien du fonctionnement). Les Déclarations de projet 
de Travaux (DT) ont été réalisées pour le PRO pour permettre les 
échanges avec les concessionnaires. La SEERC sera contactée 
pour les études PRO.

Extension du réseau jusqu'à la crèche : le projet prévoit de 
récupérer les zones actuellement assainies. Il n'est pas prévu de 
collecter des aires imperméabilisées supplémentaires dont l'effet sur 
le réseau existant ne peut être quantifié. La demande devrait être 
précisée pour savoir quelle eaux seraient collectées dans le réseau 
pluvial (voirie devant la crèche, eaux de toitures....) et ce point devra 
être discuté au PRO en concertation avec le gestionnaire du réseau 
pluvial.
Les réseaux et émergences impactés par le projet seront repris 
(mise à la cote des émergences notamment).
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Pas d'observation.

Sans objet

Concernant le réseau de fibre optique
Sauf erreur de ma part, le document de DUP n'aborde pas le réseau 
THO (réseau pour le déploiement de la fibre optique). A l'instar de 
l'assainissement, le gestionnaire de ce réseau PACA THO et son 
délégataire PACT Infrastructure ne sont pas cités dans la liste des 
destinataires de ce document de DUP.
Ainsi, je me permets de vous signaler que l'emprise du projet croise 
le réseau THO communautaire (4 fourreaux PEHD en 40 + 1 
chambre K2C au droit de la TP + 1 brin de 144 fibres optiques+ 
BPE). Il se pourrait donc que l'aménageur ait à financer des 
dévoiements complémentaires afin de ne pas endommager le 
réseau THO. En tout état de cause, les précautions d'usage 
nécessaires devront être prises lors des travaux, par les entreprises 
mandatées pour ce chantier.
Par ailleurs et dans le cadre de l'aménagement de l' accès de la 
crèche, il se peut que nous soyons intéressés, par l'opportunité de 
tirer un nouveau fourreau pour son éventuel raccordement réseau 
informatique de notre collectivité à terme.

Les Déclarations de projet de Travaux (DT) ont été réalisées pour le 
PRO pour permettre les échanges avec les concessionnaires. Les 
plans de la Fibre Optique ont été fournis par la Communauté de 
Commune de Briançon identifié dans la Demande de 
Renseignement. Le récépissé de DT mentionne le pôle DEAT (fibre 
optique) de la CCB comme exploitant du réseau (interlocuteur pour 
les études PRO).

L'analyse des interfaces, des dévoiements et le financement des 
dévoiements sera traité lors des études ultérieures sur la base des 
reconnaissances complémentaires réalisées à cette fin et en 
concertation avec les services identifiés dans les Demandes de 
Renseignements.

Nouveau fourreau : réponse à apporter par le SIR.

ONF - Agence 
territorial Hautes-
Alpes

Le Directeur de 
l'Agence territorial 
ONF des Hautes-
Alpes

18/09/2018
(reçu 21)
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CCI Hautes Alpes Président

/

20/09/2018
(reçu 24) Comme évoqué dans le courrier préfectoral du 23 juillet 2018, je 

vous fais parvenir l'avis de la Chambre de Commerce et d'industrie 
des Hautes-Alpes suite à la rencontre de la grande majorité des 
acteurs économiques impactés par les travaux d'aménagement 
envisagés.
Considérant le fonctionnement actuel de la circulation, l'ensemble 
des professionnels s'accorde sur les points suivants à respecter :

/

- Modifier la gestion des flux de circulation est une nécessité 
attendue depuis très longtemps.

- Ne pas perdre des places de stationnement est une demande 
unanime et majeure car le comportement d'achat de la clientèle est 
inhérent à cette facilité d'accès. Ce point n'est pas clairement 
résolu.

Les places marquées ont été identifiées et la solution proposée est 
celle présentant le moins d'impacts sur ces places. Il n'est pas prévu 
dans le cadre du projet de rétablir les stationnements impactés.

- Prendre en compte l'existence de l'entreprise (snack« chez Jamy 
»), et l'aménagement de son espace au niveau du giratoire serait à 
préciser.

Il conviendra de préciser qu'il s'agit bien du chalet en bois situé au 
carrefour RN94 x Fanton (face à la brasserie). La desserte se fera 
depuis le giratoire. Il n'est pas prévu d'aménagement spécifique 
dans le cadre des études préalables à la DUP.

- Porter une attention à l'accès en bordure directe de la RN 94 des 
entreprises, notamment celle de la brasserie « la Tourmente » dont 
une emprise foncière supplémentaire nuirait à son activité de 
chargement/livraison de ses camions. Une signalisation appropriée 
doit être envisagée.

La réalisation du giratoire, d'une bande cyclable dans le sens 
montants et de trottoirs ne permet pas d'envisager la réalisation d'un 
arrêt le long de la RN. L'accès à l'aire connexe à la brasserie est 
rétablie dans le projet présenté (passage bateau). Une concertation 
sera à prévoir en phase PRO pour préciser les modalités de 
rétablissement nécessaires.

- Insérer dans le dossier, en quelques brèves lignes le futur projet 
commercial dit « la petite boucle», ne semble pas avoir donné lieu à 
une réflexion sur les conséquences en termes de circulation et 
d'aménagement pour relier les deux centres (puisque même l'entrée 
d'accès n'est pas formalisée sur les plans. Aucune analyse 
complémentaire n'apparait avec la rue du Serre-Paix.

L'entrée est prévue sur le giratoire par une branche secondaire. Les 
traversées piétonnes au droit du giratoire et les trottoirs prévus le 
long de l'aménagement permettent de relier les 2 zones de 
commerces pour les piétons.

- Fluidifier la circulation routière, largement engorgée en saison 
touristique  par la mise  en place d'un feu tricolore sur l'avenue du 
Général Barbot risque de maintenir une perturbation au niveau du 
giratoire puisque la congestion bloque tout mouvement jusqu'à 
l'entrée/sortie de la grande surface et centre commercial « Casino ».

Cette congestion jusqu'à l'entrée/sortie de la grande surface et du 
centre commercial "Casino" est constatée aujourd'hui (et accentuée 
à terme si la situation est conservée) du fait du carrefour de 
raccordement existant actuellement de Fanton sur la RN (cédez-le-
passage). Elle est due au tourne à gauche qui nécessite de 
disposer d'un créneau sur chacun des 2 sens de la RN94. La 
configuration en giratoire permet de régler ce problème du fait de 
l'insertion sur l'anneau du giratoire (les études préalables détaillent 
le fonctionnement attendu du giratoire aux différentes heures de 
pointes).

- Avoir réaliser l'étude du trafic routier en  février/juin  et  juillet  2017 
 nécessite  de majorer les résultats car la liaison par la RN 94, via le 
tunnel du Chambon et l'Isère n'était pas pleinement encore en 
service : les flux touristiques étaient moindres se répercutant sur 
une attractivité briançonnaise plus faible.

Les analyses de trafic annuels ont été réalisées sur la période 2011-
2016 et couvrent également la RD1091 (sur laquelle se situe le 
tunnel du Chambon). Ces analyses n'ont pas permis d'identifier une 
baisse de trafic liée à la fermeture du tunnel du Chambon en 2015. 
Par conséquent, les mesures réalisées en 2017 sont considérées 
comme non influencées par la fermeture du tunnel. 
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- Résoudre les conflits d'usage de la RN 94 en termes de mobilité 
douce (piétonnisation et pistes cyclables) est une volonté politique 
louable et appréciée. Mais il aurait été opportun d'envisager de 
dissocier la gestion même du trafic routier économique (avec un fort 
passage de poids lourds) du trafic touristique, résidentiel et 
collectif), dont les objectifs de circulation sont différents.

A notre sens, cette demande dépasse le cadre du projet. En effet, il 
conviendrait pour cela d'étudier une déviation de Briançon, ce qui ne 
peut être entrepris sur le faible linéaire aménagé dans le cadre de 
l'opération qui vise à résoudre la problématique des carrefours entre 
la RN94 et les voies Fanton et Barbot.
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RTE R.M.R Territoire 24/09/2018

Ces éléments seront joints aux marchés de travaux.

Oui.

Nous vous confirmons que ce projet est concerné par  la ligne 
électrique  souterraine  à 63 000 volts dénommée SAGNES - 
SERRE-BARBIN, et par le projet de réseau électrique souterraine à 
63 000 vols dénommée ARGENTIERE - SERRE- BARBIN.

/

A la construction de ces liaisons, une servitude a été mise en place 
sur les parcelles concernées. 
Celle-ci précise qu'aucune construction ne doit être établi dans une 
bande de 5 mètres de largeur sur le tracé des ouvrages, ni aucune 
modification du profil du terrain et plantations d'arbres, d'arbustes ou 
façon cultural dépassant 0,80 mètres de profondeur qui seraient 
préjudiciable à l'entretien, à l'exploitation et à la solidité des 
ouvrages ou à la sécurité.

/

La réglementation ne s'oppose pas à la réalisation de divers 
aménagements  à proximité  des câbles souterrains HTB, sous 
réserve que les distances de sécurité soient respectées.
Afin de garantir la sécurité des biens et des personnes, une charge 
minimale de 1,00 mètre au-dessus de nos ouvrages devra être 
respectée.
Afin de vous permettre d'effectuer ces vérifications, nous vous 
transmettons des plans statistiques classe A au 1/ 200ème , les 
fichiers de géoréférencement, ainsi que les profils en long de nos 
ouvrages dans les rues concernées. Pour les autres réseaux 
figurant  sur  nos  plans, nous vous invitons  à  vous  rapprocher  
des  différents  exploitants  (ENEDIS,  GRDF, GRT Gaz etc ...) .

'Les éléments transmis seront recoupés par le prestataitre 
spécialisé ayant réalisé les reconnaissances complémentaires sur 
l'ensemble des réseaux existants dans la zone.

Pour tous chantiers situés à proximité des lignes électriques, les 
travaux doivent être exécutés dans le strict respect des articles R. 
4534-107 et suivants du Code  du Travail issus de la codification du 
décret n° 65-48 du 8 janvier 1965. Ces Articles prévoient 
notamment qu'à moins de 1,5 mètres des canalisations électriques 
souterraines  des travaux ne peuvent être effectués qu'après mise 
en œuvre de mesure de sécurité particulières ou mise hors tension 
de la ligne électrique.
Vous trouverez ci- joint, à cet effet :
• un document rappelant l'ensemble des dispositions du Code du 
Travail pour les lignes souterraines ;
• l'annexe jointe au récépissé des travaux à proximité d'une LS.

Toute personne qui envisage de réaliser une construction au 
voisinage de nos ouvrages doit, après consultation du guichet 
unique (www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr), se conformer aux 
procédures de déclaration de projet de travaux (DT) et de 
déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT) fixées 
par les articles R. 554-1 et suivants du Code de l'Environnement.
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Ces éléments seront joints aux marchés de travaux.
L'ensemble des documents joints au présent courrier devra être 
transmis aux entreprises chargées des travaux, y compris les sous - 
traitants et tous les intervenants.
Nous vous précisons toutefois que cette réponse vaut uniquement 
pour les ouvrages dont RTE est gestionnaire (ouvrages dont la 
tension est supérieure à 50 000 volt), et qu'il peut exister, sur le(s) 
terrain(s) d'assiette de la construction projetée, des ouvrages de 
distribution d'énergie électriques ou des ouvrages  de transport  et 
de distribution  de gaz  qui dépendent d'autres exploitants  
(ENEDIS, régies, GRDF, etc.). Nous vous invitons donc à vous 
rapprocher de ces derniers pour obtenir toutes les informations 
utiles.
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Mairie Monsieur le Maire non daté

GDRF

Sans objet

Les éléments contenus dans ce dossier sont conformes à nos 
échanges des trois dernières années et je suis certain de l'utilité 
publique du projet.

/

Cependant, comme j'ai pu l'indiquer lors du dernier comité de 
pilotage du 19/01/18, aucune des variantes proposées ne me 
convainc.
La variante 1 a reçu une forte adhésion du public lors de la 
concertation préalable et présente des qualités certaines en matière 
de fluidité et de sécurité de la circulation. Mais son coût élevé est 
incompatible avec le plan de financement inscrit au CPER.
La variante 3, plus compacte, respecte les contraintes financières et 
impacte faiblement les stationnements du secteur.

En revanche, elle ne propose pas d'évolution significative du 
carrefour de la RN94 avec l'avenue Barbot, en dehors de la mise en 
place de feux tricolores qui nous font craindre des congestions du 
trafic et des difficultés majeures de circulation en période hivernale.

/

/

Des mesures sont prévues pour limiter les risques de remontées de 
files, qui sont principalement liées à la fréquence des appels piétons 
au droit de la future traversée au niveau du carrefour Barbot 
(détection par boucles des remontées de file sur la RN94 en 
direction du giratoire).
Le feux ne devrait pas générer des difficultés majeures dans un 
contexte maîtrisé (déneigement, automobilistes équipés). Si 
cependant des difficultés majeures étaient observées lors de fortes 
chutes de neige, une mise en mode dégradé (orange clignotant) 
permettra de revenir dans la configuration actuelle ou proche selon 
la signalisation de police qui sera réalisée en définitive (priorité à 
droite ou cedez le passage pour l'avenue Barbot).

De plus, la modification apportée à la variante 3 depuis le dernier 
COPIL qui consiste en la création d'un accès des futurs commerces 
de « la Petite Boucle» directement sur le giratoire ne nous convient 
pas. Cet accès réduirait la capacité du giratoire et sa fonctionnalité 
en créant des mouvements transversaux inattendus pour les 
automobilistes circulant sur la RN94.

L'évolution de la variante 3 résulte d'une demande de la MARRN.

Cette variante 3 étant retenue par le Maitre d'ouvrage, j'émets des 
réserves sur le fait de la présenter en l'état à l'enquête publique.

/

Conseiller 
Collectivités 
Territoriales 
Direction Territoriales 
Paca
Région Méditerranée

Courriel 
15/10/2018

Pour votre information, nous ne sommes pas concernés par ce 
projet à Briançon, car la Ville n’est pas alimentée en gaz.
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DDT05 - CAT 17/10/2018Chef du service 
Connaissance & 
Appui aux territoires

Le projet comprend un ouvrage de décantation pour le traitement 
des eaux pluviales. Le dossier ne comporte pas de précision sur ses 
caractéristiques (dimensions, implantation, plans de détail) et ses 
bases de dimensionnement.
Dans le cadre de la mission de police de l’eau, la DDT souhaite la 
communication de ces éléments, non requis pour l'enquête 
publique, pour valider en concertation avec les maîtres d’ouvrages 
(route et assainissement pluvial) le principe annoncé dans le dossier 
d'une amélioration de la gestion des eaux de ruissellement.

L'implantation est précisée dans le dossier d'études préalables (à 
proximité du giratoire) et le dimensionnement sera précisé au PRO 
en concertation avec les services gestionnaires, conformément aux 
échanges préliminaires avec la DDT05/SEEF réalisé lors des études 
d'opportunité de phase 2.
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4) Sur les transports collectifs
Le projet n’a pas d’impact sur la mise en œuvre des services de 
transports collectifs régionaux. Le point de ramassage scolaire 
identifié à l’intersection de la RN94 et de la RD402 est situé en 
dehors du périmètre du projet. La reconfiguration du carrefour 
améliorera d’une manière générale la circulation sur ce secteur y 
compris celle des TC. Pas d’observations particulières de la Région 
sur ce point.

/



DIRMED / SIR Marseille Egis

19/10/2018 12/24

Service Fonction Date avis Avis Réponses

Département 19/10/2018

Sur le fond : pas de remise en cause.

Forme : dossier très complet et lisible. Conforme aux échanges 
précédents /

/

• Notice « justifications » : l’objectif de tirer la bande cyclable 
jusqu’au giratoire Nord est dans le périmètre ? il me semble que le 
prolongement au dessus du giratoire Fanton est assumé par la 
commune ?

Le giratoire nord (giratoire des Alpes RN94 x RD1091) est 
largement hors périmètre de l'opération. Prolonger la bande cyclable 
nécessiterait de modifier le périmètre.

• Notice / Ouvrage de décantation : il est évoqué en p68 sans trop 
de détail. Peut être expliquer mieux sa fonction, à quoi ca ressemble 
vu que c’est sur un secteur de pk (cf remarque pour le dépose 
minute de la crèche à proximité). En page 72, on a du coup une 
phrase qui dit que le projet ne change rien, alors que ce bassin est 
censé améliorer

Les modifications apportées sont à la marge (très peu de voirie 
nouvelle, et l'ouvrage n'étant pas un ouvrage de traitement selon les 
référentiels d'assainissement routier notamment pour piéger une 
pollution accidentelle), on ne peut se prévaloir d'une réelle 
amélioration de la situation justifiable.

• Notice / Trafic : les figures 17 et 18 pourraient faire apparaître 
mieux le carrefour Barbot (peu lisible). Le trafic généré par la zac 
Cœur de ville n’est pas chiffrée (noyé dans l’augmentation à 1.9 %). 
Donner les hypothèses de cette part nouvelle de trafic serait peut 
être pas mal 

Le détail des hypothèses de trafic figure dans les études préalables. 
Le dossier DUP reste un document moins technique que les études 
préalables sur lequel il se fonde. Rentrer dans le détail technique 
serait nuisible à la lisibilité du document de DUP.

Notice et Volume D : quelle est la longueur de stockage pour le tag RN94N 

vers RD902 (et équivalence en nbre de véhicules) ; Il manque le Profil en 

Long de la RD902 (vérification du plat en approche) ; Attention aux 

véhicules de déneigement entre les ilots de du carrefour 902 (vérification 

à faire au PRO) ; Le carrefour à feux, sans explication sur son mode de 

gestion (radar, boucle influant sur le cycle) peut poser question (cf 

réaction de M. Dordor) : ajout d’une indication de détection influant les 

cycles de feux ? Réinsertion des 2 roues au Sud du giratoire : comme le CR 

Sud, la réinsertion semble brutale trop proche du passage piéton et du 

giratoire (à décaler plus bas ).

La longueur de stockage du tourne à gauche vers Barbot est de 
l'ordre de 70m (14 véhcicules). Le profil en long barbot figure dans 
les études préalables. La pente en long est de 4% sur 35m en 
approche du carrefour (pour une pente de 4,5% sur la RN au droit 
du carrefour).
La question des véhicules de dénaigement sera analysée de 
manière concertée au PRO.
Des boucles sont prévues pour gérer le risque de remontées de file 
sur le tourne à gauche vers Barbot (figure dans le dossier études 
préalables).
Pour la partie réinsertion des cycles, se référer à la réponse 
apportée à l'observation de la Région.

• Volume D / Evaluation : Pour les objectifs principal, il vaudrait 
mieux repartir pour le chapitre IV des objectifs listés en 44 de la  
notice, en disant que les 3 options répondent à ces objectifs 
principaux et parler d’atteinte plus ou moins efficace pour des 
objectifs secondaires (limitation d’emprise, stationnement, etc…). 
En chapitre VI – Synthèse , idem pour les objectifs pour rester en 
cohérence. Ajout d’une conclusion positive sur l’option 3 qui répond 
aux objectifs tout en restant dans l’enveloppe et en maîtrisant 
notamment mieux le foncier (cf demande de stationnement).

L'évaluation socio-économique a fait l'objet d'un contrôle extérieur 
du CEREMA, d'un audit juridique et d'un avis de la DIT lors du lever 
du point d'arrêt. Il apparait difficile de modifier ce document à ce 
stade, pour des questions qui relèvent principalement de 
présentation ou de formulation.
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